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Le concept de BCD a été approfondi depuis quelques années 
par des écoles animées par l’ADACES, association regroupant 
des enseignants liés à l’INRP, des chercheurs et des bibliothé-
caires de la Joie par les Livres ou en relation avec elle1.
Dans l’école française, les occasions de rencontres avec l’écrit 
non scolaire étaient rares, sinon inexistantes et le plus souvent, 
marginalisées. Les premiers efforts qui ont été faits pour porter 
remède à cette situation ont porté sur les bibliothèques de classe 
et le développement de coins-lecture. Dès l’origine, le projet de 
BCD a cherché à rompre avec cette perspective :
n La BCD est une bibliothèque centrale dans l’école, où sont 
rassemblés les écrits les plus variés : fiction, documentaires, ban-
des dessinées, albums, journaux, productions écrites de l’école, 
du quartier...
n Tous les enfants de l’école peuvent y accéder pour se déten-
dre, se distraire, y lire ou y travailler, pour y rencontrer d’autres 
enfants ou d’autres adultes... Les seules limites à ce libre accès 
sont les impératifs de la vie en commun et les conditions néces-
saires au bon fonctionnement de la BCD elle-même.
n De nombreuses activités s’y déroulent pendant le temps sco-
laire. D’une certaine manière, dans des conditions qui sont à 
définir en commun, ces activités sont ouvertes à tous et concur-
rentes de celles qui ont lieu dans les classes.
C’est le cas du prêt, de la consultation sur place, de la gestion 
des activités, du choix des ouvrages, mais aussi des animations 
(heure du conte, présentation de livres, club lecture...) et des 
projets liés à la connaissance de l’écrit. La gestion de la biblio-
thèque relève de l’école entière, adultes et enfants. Dans la me-
sure du possible, un ou des adultes assurent un accueil perma-
nent et participent à l’organisation et à la réalisation des diffé-
rentes activités.
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Le concept

n 1. L’Association pour le Développement des Activités Culturelles dans les Établissements Scolaires (ADA-
CES) a fusionné avec l’AFL au début de l’année 1983 et la revue « BCD » qu’elle publiait a été remplacée par 
« Les Actes de Lecture ». 

Lorsqu’en 1975-76, à l’INRP, le concept de BCD 
a vécu ses premiers passages à l’acte, d’autres 
chantiers s’ouvraient simultanément, et pour 
les mêmes raisons, et le plus souvent dans les 
mêmes établissements scolaires. L’ensemble 
rendait possible une large réexion sur l’orga-
nisation générale de la maternelle et de l’élé-
mentaire dont sortiront également les cycles 
an de créer une continuité de démarche su-
périeure à l’année traditionnelle sous la res-
ponsabilité d’un seul instituteur. Un regard sur 
l’école dénie non comme un empilement de 
classes mais comme une entité divisible, de 
manière exible, en groupes, de taille, de fonc-
tion, d’encadrement, de projet, de durée varia-
bles selon les activités. Une sorte d’atelier con-
tribuant à « produire » de la conscience, des 
savoirs et des savoir-faire avec des enfants im-
pliqués comme acteurs et agissant dans leur 
environnement sans attendre d’avoir achevé 
leurs humanités. Comment cet organisme, pour 
vivre dans et avec son milieu, constitue-t-il 
le réseau de ses échanges internes et exter-
nes ? Quel rôle y tient l’écrit ? La BCD appa-
raît alors comme une bibliothèque d’entreprise, 
l’outil d’un processus de production immergé 
dans le corps social l 

Jean Foucambert, « Un plan de relance des 
BCD », A.L. n°72 (décembre 2000) 
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La BCD est donc un lieu de travail et de détente, de plai-
sir et de découverte, de rencontres et d’échanges, de pro-
duction et d’exposition. Un lieu de vie différent, ouvert, 
où la diversité des intervenants (enseignants, parents, bi-
bliothécaires...) et des rencontres (d’enfants d’âges diffé-
rents) permet des activités nouvelles, dégagées du con-
texte des classes.
La BCD est une sorte de foyer permanent d’animation 
et de production autour de l’écrit : elle prend en charge, 

en les enrichissant, des activités 
autrefois dévolues aux classes 
et elle propose des activités 
nouvelles autrefois négligées... 
En cela, elle est l’affirmation 
d’une politique commune. 
Elle est l’occasion pour une 
équipe éducative de se consti-
tuer et d’évoluer dans la mise 
en œuvre d’un projet qui con-
cerne chacun. Ce qu’on pour-
rait encore traduire autrement, 
en affirmant qu’une école, qui 
s’équipe d’une BCD, ne de-
vrait pas rester la même éco-
le (qui serait enrichie de res-
sources nouvelles ou renfor-
cée dans son fonctionnement) 
mais tendre à devenir une 
autre école. C’est-à-dire une 
école où seraient progressi-
vement mais profondément 
transformées les conditions 
de vie et d’apprentissage des 
enfants et, en conséquence, la 
nature et les conditions des ac-
tes d’enseignement. Une éco-
le qui transformerait aussi ses 
rapports avec son milieu et 
qui tendrait à s’inscrire dans 

une politique communautaire en faveur de la lecture con-
duite avec ceux que la sélection actuelle dessaisit trop sou-
vent de leurs responsabilités (parents, élus, responsables 
du livre et de la lecture...). Tels étaient les caractères du 
projet initial de l’ADACES.
Les enjeux restent les mêmes aujourd’hui. Ils se sont seu-
lement enrichis des acquis d’une expérience de plusieurs 
années... La bibliothèque d’école ne marque pas toujours 
un progrès par rapport aux bibliothèques de classes et aux 
coins-lecture. Elle n’a d’intérêt - mais alors cet intérêt est 
considérable - que si elle ne reproduit pas le modèle en 
usage dans les CDI de beaucoup de collèges et de lycées, 
que si elle devient un lieu pour des activités concurrentes ; 
un lieu facilement accessible à tous et sur le fonctionne-
ment et l’équipement duquel chacun a réellement prise.
Cette bibliothèque-là questionne l’école et interpelle le 
corps social... En faisant émerger des questions fonda-
mentales sur le statut de la lecture et de son apprentis-
sage, sur le statut de l’enfant, elle contribue à engager la 
réflexion de tous les co-éducateurs vers l’essentiel. 
C’est là, aujourd’hui, un autre acquis d’importance capitale. 
L’ouverture d’une BCD à d’autres utilisateurs et aux inter-
ventions de non enseignants et son insertion dans le ré-
seau des autres sources d’écrit social n’est pas une possibi-
lité, parmi d’autres, pour enrichir son fonctionnement. C’est 
une condition de la réussite ; au même titre que la présence 
permanente de personnes chargées d’assurer l’accueil des 
enfants et la conduite des différentes activités.
Un autre facteur de réussite est, sans aucun doute, la re-
cherche des moyens d’assurer la formation permanente de 
tous ceux qui en assurent l’animation.

Michel VIOLET,  A.L. n°5 (mars 1984) 
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N BCD en 2006. 
Sous utilisation. Préférence 
donnée aux lots préparés 
par le bibliothécaire de 
la bibliothèque voisine. Dif-
ficulté de l’équipe à se 
réapproprier la BCD et l’im-
portante collection orga-
nisée par le Centre de 
Classes Lecture et les 
anciens collègues. Remise 
à flot actuelle : gestion 
(saisie informatique, entre-
tien des livres) par un 
groupe en cours de cons-
titution : parents, retraités, 
bibliothécaires en exercice 
ou à la retraite, ensei-
gnants, pour remettre en 
service les lots et inciter 
les enseignants actuels à 
les utiliser, les enrichir et 
les faire vivre avec leurs 
élèves au cœur de l’école.


